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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Articulation entre les Gymnasiades, les JOP 2024 et l'UNSS
Question écrite n° 26024

Texte de la question

M. Lionel Causse interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le projet des
Gymnasiades, véritables jeux Olympiques scolaires, dont l'organisation a été attribuée le 30 novembre 2019 à la
France par la Fédération internationale du sport scolaire (ISF). Cet évènement international qui se déroulera en
2022 en Normandie est une véritable opportunité pour le sport scolaire français qui déploie une offre basée sur
la multi activités dans chacun des établissements public locaux d'enseignements (EPLE). « Des jeux avant les
jeux », « des jeux par les jeunes et pour les jeunes », « des jeux pour tous élèves valides et en situation de
handicap », « des jeux sur tous les territoires » telles sont les grandes orientations de cet événement. Dès lors,
plus encore que l'évènement lui-même qui pourrait regrouper plus de 4 000 sportifs et jeunes officiels de
potentiellement 120 pays des 5 continents, l'UNSS porteur de projet s'engage à porter haut les valeurs et atouts
de la pratique sportive dans les 17 régions de métropole et d'outre-mer pendant les deux années qui précédent
l'événement. L'attribution de cet événement mondial est une reconnaissance pour le sport scolaire français et
pour l'union nationale du sport scolaire (UNSS) qui a vocation à mettre en avant des valeurs éducatives afin de
développer la pratique sportive et l'engagement associatif pour tous et partout. Deuxième fédération sportive
nationale en nombre d'adhérents, l'UNSS est un service de proximité, et un opérateur capable de créer un
habitus de pratique sportive dès le plus jeune âge, de faire le lien avec l'école primaire et l'USEP mais
également d'être un véritable trait d'union entre le sport fédéral et l'école. Les Gymnasiades 2022 en Normandie
sont donc une réelle opportunité pour engager les élèves et les équipes de chaque établissement scolaire dans
un premier évènement mondial au bénéfice de la jeunesse avant les jeux Olympiques et Paralympiques Paris
2024. Ainsi, il l'interroge sur l'articulation qu'il envisage d'impulser entre l'UNSS, les Gymnasiades 2022, et les
JOP 2024 au travers le dispositif « génération 2024 » et ainsi participer à l'héritage des JOP de Paris et en écho
à l'objectif d'augmenter de 3 millions le nombre de pratiquants d'ici 2024.

Texte de la réponse

Lors de la Journée nationale du sport scolaire le 27 septembre 2017, le ministre a pris plusieurs engagements
pour le développement de la pratique sportive à l'école à l'horizon 2024. L'un des points a porté sur
l'organisation par l'union nationale du sport scolaire (UNSS) des Gymnasiades 2022 sur le territoire français. Cet
événement multisports, créé en 1974 et qui a lieu tous les deux ans, regroupe dans un même lieu les meilleurs
athlètes scolaires issus de tous les continents. C'est une opportunité pour de jeunes sportifs de participer à une
compétition de haut niveau international dans leurs disciplines respectives, tout en y ajoutant une expérience
éducative et humaine, unique au monde. Le choix de la fédération internationale du sport scolaire (ISF), le
30 novembre 2019 lors de son assemblée générale à Zagreb, d'accorder l'organisation des Gymnasiades ou
School Summer Games 2022 à l'UNSS vient donc récompenser les efforts des cadres de l'association, porteurs
de ce projet. Cette grande manifestation sportive se déroulera en Normandie, région retenue pour son savoir-
faire en matière d'organisation, du 14 au 22 mai 2022. C'est à Deauville que seront hébergés les 4 000
compétiteurs, les 700 jeunes juges, arbitres et volontaires, ainsi que les 600 entraineurs et responsables de
délégation. Véritables « Jeux avant les Jeux », les Gymnassiades sont un excellent moyen de montrer à la
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population française et au monde entier que l'héritage Paris 2024 se construit déjà en amont des Jeux
olympiques et paralympiques de 2024 (JOP 2024) pour le sport scolaire. Cette manifestation s'intègre
parfaitement dans la politique sportive et éducative du ministère. Le projet conçu par l'UNSS repose en effet sur
trois volets : Un volet sportif : les Gymnasiades seront en mai 2022 une manifestation phare pour la France,
mais aussi une manifestation populaire en Normandie, permettant d'encourager la pratique sportive dans la
population locale, notamment auprès des jeunes. Un an après l'événement, donc au cours de l'année scolaire
2022-2023, auront lieu « les Jeux pour tous », jeux du sport scolaire pour les élèves de collège, et qui seront
ouverts aux élèves du primaire. Ces rencontres sportives permettront d'associer l'Union sportive de
l'enseignement du premier degré (USEP) à l'UNSS pour promouvoir la pratique sportive de l'école au lycée, de
faire se rapprocher encore le monde scolaire des fédérations sportives. Un volet éducatif : les Gymnasiades
seront une opportunité pour promouvoir l'engagement associatif. Ainsi les jeunes bénévoles pourront acquérir
de nouveaux savoir-faire et de nouvelles compétences dans un contexte motivant (juges, arbitres, coachs,
officiels, reporters …). Certains de ces jeunes officiels UNSS pourront se préparer durant la compétition et
postuler ensuite comme jeunes volontaires pour l'organisation des JOP 2024. Les School Summer Games
seront aussi l'occasion de mieux faire connaître à la jeunesse les valeurs du sport et de l'Olympisme qui sont
aussi celles de l'École. Un volet citoyen : les Gymnasiades seront enfin un élément moteur dans la construction
de la « génération 2024 ». L'UNSS entend ainsi contribuer à la formation d'une génération responsable,
sensibilisée aux objectifs du développement durable et équitable, notamment au moyen des « brigades vertes »
qui œuvrent dans toutes les compétitions organisées par l'association. De même, le sport partagé sera à
l'honneur lors des Gymnasiades et des animations locales que seront les « Jeux pour tous ». De jeunes athlètes
scolaires en situation de handicap pourront eux aussi participer aux différentes rencontres sportives proposées
avec des élèves valides. Enfin, en rappelant que 42 % des élèves licenciés à l'UNSS sont des filles, les School
Summer Games seront aussi un moyen de poursuivre encore davantage la promotion du sport féminin. Pour la
France, l'enjeu des JOP 2024 consiste notamment à développer les passerelles entre le monde scolaire et le
mouvement sportif afin d'encourager la pratique physique et sportive des jeunes. Le label « Génération 2024 »
vient reconnaitre l'engagement des écoles et établissements scolaires dans cette dynamique. Son déploiement
contribue simultanément aux objectifs de développement du sport pour toutes et tous, et d'accompagnement
vers l'élite sportive. A ce jour 2 112 écoles, établissements scolaires et universités sont labellisés, s'engageant
notamment à développer des projets structurants avec les clubs sportifs locaux, et à participer aux différents
temps forts sportifs de l'année comme la Journée nationale du sport scolaire. Cette mobilisation, pour le sport et
pour les valeurs qu'il véhicule, permettra de dynamiser le sport scolaire dans l'objectif de favoriser la réussite de
tous les élèves.
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